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COSEM
Maison des Associations Noël Meslier
17 rue de Rastatt
53000 LAVAL

CONTACT

Téléphone : 02 53 74 15 67
Site internet : www.cosem.laval.fr  
Courriel : cosem@laval.fr  
        www.facebook.com/cosemlaval/

HORAIRES 
Lundi et jeudi : 
13h30 à 17h30 
Mardi, mercredi et vendredi : 
9h30-13h / 14h-17h30

ÉDITORIAL

Chers adhérents,
Nous vous invitons à découvrir les points marquants de cette nouvelle édition.  
En page 3, nous faisons le point sur l'adhésion 2025, un sujet qui nécessite votre 
attention. 
Ensuite, en pages 5 et 6, nous sommes ravis de vous proposer des locations à tarifs 
réduits en camping et appartement. C'est l'occasion idéale pour profiter de moments 
en famille tout en maîtrisant votre budget.
Enfin, pages 7 et 8, nous revenons sur la réunion de l'assemblée générale extraordinaire 
du 5 novembre dernier. Ce fut un moment clé pour échanger des idées et définir nos 
orientations futures. Nous vous encourageons à lire les résumés pour rester informés 
des décisions prises.

     Bonne lecture à tous !

- 7 décembre  :  Journée libre à Paris
- 8 décembre :  Cinéma de Noël

À VOS AGENDAS :

INFORMATIONS

ADHÉSION 2025

Pour les agents actifs qui n'étaient pas adhérent en 2024, une fiche d'identification sera à remplir 
au secrétariat du COSEM à partir de janvier 2025.
Il faudra joindre :
    • votre contrat de travail / arrêté
    • votre dernier bulletin de salaire
    • un RIB
    • une photocopie de votre livret de famille
Une carte COSEM vous sera alors remise.

Titulaires / Stagiaires / 
Contractuels de plus de 6 mois /

Contrats de droit privée / Apprentis
Retraités / 

Contractuels de moins de 6 mois

ADHÉSION DES EMPLOYEURS 
= GRATUITÉ POUR LES AGENTS 35 € l'année

Pensez à nous informer de tout 
changement intervenu dans votre 

situation familiale (naissance, 
mariage, pacs, déménagement...)  

GARANTIE OBSÈQUES HENNER 2025

INFORMATIONS IMPORTANTES : 
    • Le contrat couvre toutes les personnes déclarées sur l'avis d'imposition.
    •  Pour les futurs agents retraités qui souhaitent cette garantie, il est impératif de souscrire au 

moins 6 mois avant votre départ à la retraite.
    •  Si votre départ en retraite a lieu en milieu d'année, vous restez sur le contrat GOA2232 Actifs 

jusqu'au 31 décembre de l'année et passerez ensuite sur le contrat GOA2231 Retraités.
    •  La garantie obsèques vient en déduction de la facture des pompes funèbres. Si un autre 

contrat permet de couvrir l'intégralité de la facture, la somme due est versée au notaire de 
succession.

    •  En cas de décès, le COSEM se charge de prendre contact avec les pompes funèbres pour 
constituer le dossier et transmettre toutes les informations à la garantie obsèques Henner 
pour que la garantie financière soit versée dans les meilleurs délais. 

Ces cotisations peuvent être réglées dès à présent au COSEM.

Contrat GOA 2232 ACTIFS Contrat GOA 2231 RETRAITÉS

5,82 € par mois, soit 69,84 € l'année
Garanties financières en cas de :
    • Décès par maladie : 
      3 140 € (80% du PMSS 2025*)
    • Décès par accident : 
      4 710 € (120% du PMSS 2025)
    • Décès par accident de la circulation : 
      6 280 € (160 % du PMSS 2025)
*PMSS 2025 = 3 925 €

    •  Familial : 7,03 € par mois, 
  soit 84,36 € l'année
  Garantie financière : 1 219,59 €

    • Individuel : 4,28 € par mois, 
  soit 51,36 € l'année
  Garantie financière : 1 219,59 €
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INFORMATIONS
SEMAINES BASSE SAISON HORS JUILLET-AOÛT

À UTILISER AVANT LE 21/06/2025 
OU À PARTIR DU 30/08/2025

(dans la limite des stocks disponibles)

LOCATIONS HORS SAISON

DESTINATIONS NORMANDIE / BRETAGNE / LOIRE ATLANTIQUE / VENDÉE
1- ETRETAT/MANIQUERVILLE (NORMANDIE) - Résidence les Portes d’Etretat
2- BOULLEVILLE/HONFLEUR (NORMANDIE) - Résidence Les Portes d’Honfleur, ouverte à l’année
3- GONNEVILLE SUR HONFLEUR (NORMANDIE) - Résidence du Parc, ouverte à l’année
4- DEAUVILLE (Normandie) - Résidence le Castel Normand, ouverte à l’année (en Studio 4 uniquement)
5- LE TREPORT MER LES BAINS (NORMANDIE) – Résidence Le Phare
6- BLONVILLE SUR MER (CALVADOS) – Résidence le Victoria
7- PERROS GUIREC (COTE D'ARMOR) – Résidence les 7 îles (4 personnes uniquement)
8- CARANTEC/Baie de Morlaix (BRETAGNE) – Résidence du Golf
9- AUDIERNE (BRETAGNE) – Résidence An Douar, disponible en 4 personnes uniquement
10- CARNAC (BRETAGNE) – Résidence Bleue Océane, disponible en studio 4 personnes uniquement
11- BATZ SUR MER (BRETAGNE SUD) – Résidence Les Voiles Blanches, disponible en 3P4 uniquement
12- ST GILLES CROIX DE VIE (VENDÉE) – Résidence La Grande Plage
13- SAINT JEAN DE MONTS  (VENDÉE) – Camping 4* Les Amiaux, disponible en mobil-home  6 pers. 2 chambres (draps non inclus)
DESTINATIONS GIRONDE / LANDES / LANGUEDOC ROUSSILLON
14- SOULAC S/MER (GIRONDE) – Résidence Le Cordouan
15- HOURTIN (GIRONDE) Camping 5* La Côte d'Argent, disponible en mobil-home  6 pers. 2 chambres (draps non inclus)
16- MIMIZAN (LANDES) – Résidence Les Jardins de l'Oyat
17- PORT LA NOUVELLE (AUDE) – Résidence Le Village Marin
18- PORTIRAGNES (HERAULT) – Résidence Sun Village, disponible en 4 personnes uniquement
19- ARGELES VILLAGE (PYRENNEES ORIENTALES) – Résidence Goelia Village Club
20- PORT BARCARES (PYRENEES ORIENTALES) – Résidence Le Grand Bleu
DESTINATIONS ALSACE / SUD OUEST / PROVENCE
21- LE BUGUE (DORDOGNE) – Résidence Le Hameau de la Vézère
22- NONTRON (PERIGORD VERT) – Résidence Le Domaine des Nouailles
23- CASTELJALOUX (SUD OUEST) – Résidence Les Demeures du Lac
24- EAUZE (GERS) – Résidence Les Maisons du Golf d'Armagnac
25- ST GENIEZ D’OLT (AVEYRON) – Le Village Goelia
26- ENTRAYGUES SUR TRUYERE (AVEYRON/CANTAL) – Les Gorges de la Truyère
27- GORDES (LUBERON) – Résidence Le Domaine du Moulin Blanc
28- MOURIES/LES BAUX DE PROVENCE (BOUCHES DU RHONE) – Résidence Le Mas des Arènes
29- AMMERSCHWIHR (ALSACE) – Résidence le Domaine du Golf (hors période du 15 novembre au 31 janvier)
DESTINATIONS SUD / CORSE / MONTAGNE
30- ST RAPHAEL (Var) - Résidence Les Jardins d'Azur, ouverte à l'année
31- ROQUEBRUNE SUR ARGENS (CÔTE D'AZUR) – Résidence Le Village Azur, ouverte à l'année
32- VILLENEUVE LOUBET (ALPES MARITIMES) – Résidence Royal Cap (uniquement en 4 personnes)
33- MANDELIEU (ALPES MARITIMES) – Résidence Mandelieu Riviera Resort (uniquement en 4 personnes)
34- BRAVONE (CORSE) – Résidence Perla d'Isula
35- FONT ROMEU (PYRENEES) – Résidence Le Domaine de Castella, disponible en avril, juin et septembre uniquement
36- SUPER BESSE (AUVERGNE) – Résidence Les Chalets de Super Besse disponible en juin et septembre uniquement
37- LES DEUX ALPES (ISÈRE) – Résidence Le Flocon d'Or, disponible en juin uniquement
38- COMBLOUX (HAUTE SAVOIE) – Résidence Les Chalets des Pistes disponible en avril, mai juin et septembre uniquement
39- AUSSOIS (SAVOIE) – Résidence Les Flocons d'Argent, disponible en avril, juin et septembre uniquement
40- PRALOGNAN (SAVOIE) – Résidence Le Blanchot, disponible en juin et septembre uniquement
41- VALLOIRE (SAVOIE) – Résidence Les Chalets Valoria, disponible en juin uniquement

INFORMATIONS UTILES : Draps + TV inclus (sauf dans les campings)
Séjour du samedi au samedi / Caution et taxe de séjour à régler sur place

PRIX : -  Hébergement 4 personnes : 239 € gamme cosy/confort  
   268 € gamme privilège
  -  Hébergement 6 personnes : 279 € gamme cosy/confort    
   312 € gamme privilège

- Gamme cosy/confort
- Gamme privilège

Réservation
au 

secrétariat du COSEM
+10 € de frais 
de dossier par 

réservation

OFFRE CIRQUE

GRANDE ROUE

« Le grand cirque de Noël de Laval »
Du 20 décembre 2024 au 5 janvier 2025 
au Quartier Ferrié

Tarif unique à 11 € (au lieu de 20 €)
Place valable en gradin de face
Gratuit pour les moins de 2 ans
Pour bénéficier du tarif réduit, une feuille CE est 
à retirer au COSEM. Celle-ci peut également vous 
être envoyée par mail sur demande. 

La carte d'adhérent du COSEM vous sera demandée 
sur place. 

MODIFICATION 
EXCEPTIONNELLE 
HORAIRE COSEM

Mardi 24 décembre : 9h30 – 14h 
[sans interruption]

Mardi 31 décembre : 9h30 – 14h  
[sans interruption]

Fermeture le jeudi 2 janvier 2025 
pour inventaire

À partir du 30 novembre 2024 et jusqu'au 
4 janvier 2025, embarquez à bord de la grande 
roue afin de découvrir une vue panoramique 
de Laval !
Grâce au COSEM, 
bénéficiez d'un tarif 
unique à 4 € (au lieu 
de 6 €)
Tickets en vente
au COSEM
Gratuit pour
les moins de 2 ans
Les enfants de moins 
de 10 ans doivent être accompagnés.BEAUTY SUCCESS

CHÈQUES CADEAUX 
RETRAITÉS

Les chèques cadeaux sont disponibles au 
secrétariat du COSEM.

INFORMATION IMPORTANTE : 
Le conseil d'administration a statué en 
septembre dernier la suppression des chèques 
cadeaux pour les retraités à compter de 2025.

- 30 %*dans votre magasin Beauty 
Success, rue des Déportés à Laval
Du 8 novembre au 8 décembre 2024
sur présentation de votre carte COSEM

*Offre non valable 
sur certains produits, 
voir conditions 
en magasins

!
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REPORTAGE

Ville Camping Type de Mobil Home Prix

LES SABLES D'OLONNES 
(Vendée)

Le Nid d'été 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV
MH 4 pièces 6 peronnes + TV 179 €

Le Trianon 5* Cottage 3 pièces 4/6 personnes + TV
Cottage 4 pièces 6 personnes + TV 239 €

LA BAULE (Vendée) Les Ajoncs d'Or 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV
MH 4 pièces 6 peronnes + TV 179 €

LA FAUTE SUR MER (Vendée) Les Flots Bleus 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV
MH 4 pièces 6 peronnes + TV 179 €

SAINT HILAIRE DE RIEZ (Vendée) Riez à la vie 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV
MH 4 pièces 6 peronnes + TV 179 €

BREM-SUR-MER (Vendée) L'Océan 5*
MH 3 pièces 4/5 personnes + TV 239 €

MH 4 pièces 6 personnes + TV 299 €

AMBON (Morbihan) Ker Yaoulet 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV
MH 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

PLOUGASNOU (Finistère) Le Domaine de Mesqueau 3*
MH 3 pièces 4 personnes + TV 239 €

MH 4 pièces 6 personnes + TV 299 €

BÉNODET (Finistère) La Mer Blanche 4* MH 3 pièces 4/6 personnes + TV 179 €

LANNION (Côte d'Armor) Les Alizés 4* MH 3 pièces 4/6 personnes 239 €

BINIC (CÔTE D'AMOR) Le Panoramic 4* MH 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

SAINT-GEORGES-D'OLÉRON 
(Charente)

L'Anse des Pins 4* MH 3 pièces 4 personnes + TV
MH 4 pièces 6/8 personnes + TV 239 €

Le Suroit 4* MH 3 pièces 4/6 personnes 239 €

MESSANGES (Landes)
Lou Pignada 5* MH3 pièces 4 personnes + TV 239 €

Le Vieux Port 5* MH 4 pièces 6/8 personnes 239 €

BISCAROSSE (Landes)
Campéole Plage Sud 4* Cottage 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

Le Vivier 4* Cottage 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

HOURTIN (Gironde) L'Orée du Bois 4* MH 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

SÉRIGNAN (Hérault) Le Clos Virgile 4* MH 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

VIAS PLAGE (Hérault) Les Salisses 4* MH 4 pièces 6/8 personnes + TV 239 €

ARGELÈS (Pyrénées) Taxo les Pins 4* MH 4 pièces 6 personnes + TV 239 €

BARCARÈS La Croix du Sud 4* MH 4 pièces 6 personnes + TV 179 €

PROPRIANO (Corse du sud) Escapades Colomba 4* MH 3 pièces 6 personnes + TV 289 €

BELGODÈRE (Haute Corse) Parc résidentiel de la Listra Mh 4 pièces 6 personnes + TV 239 €

VOTRE SÉJOUR HORS SAISON, JUSQU'AU 28/06/2025 
ET À PARTIR DU 30/08/2025 (selon dates et fermetures des campings)

Réservations fermes uniquement : séjours non modifiables, 
non annulables, pas de possibilité d'assurance annulation.

Consultez la liste complète des campings sur notre site Internet :
 www.cosem.laval.fr ou bien au secrétariat du COSEM.

LOCATIONS HORS SAISON

+ 10 € de frais de dossier 
par réservation

Réservation au 
secrétariat du COSEM

RETOUR SUR 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 5 NOVEMBRE 2024

Le 5 novembre dernier a eu 
lieu notre Assemblée Générale 
Extraordinaire. Merci à vous d'avoir 
répondu présents, vous étiez 177 
adhérents dont 22 pouvoirs. 
À l'ordre du jour, la modification 
des statuts ainsi que l'évolution des 
différentes prestations du COSEM.
Depuis le début de l'année 2024, 
le changement d'organisme social 
pour l'ensemble des agents des 
collectivités a marqué un tournant 
majeur pour le COSEM. Cette 
transition a été semée d'embûches, nécessitant 
des efforts considérables pour assurer l'harmonie 
entre les deux entités.
Le défi était de taille  : comment faire en sorte 
que ces changements ne soient pas une source 
de division, mais plutôt une opportunité pour 
renforcer notre solidarité et notre efficacité  ? 
Grâce à une collaboration étroite avec la 
collectivité, nous avons pu identifier des solutions 
adaptées aux besoins de chacun. Ce travail 
collectif a été essentiel pour permettre au COSEM 
de continuer à jouer son rôle fondamental. 
Afin d'assurer la pérennité économique et 
juridique du COSEM, les membres du CA ont 
travaillé sur la refonte des statuts de l'association. 
Cette initiative a été discutée et validée lors de 
notre Assemblée Générale Extraordinaire. Ce 
n'est pas moins de six articles qui ont été modifiés 
pour mieux répondre aux besoins actuels de 
notre structure et pour nous conformer aux 
exigences légales en vigueur. Ces changements 
visent à renforcer notre fonctionnement interne 
et à garantir une meilleure transparence dans 
nos activités. Nous vous invitons à consulter 
les nouveaux statuts disponibles sur notre site 
Internet : www.cosem.laval.fr 
Puis, il a fallu revoir les prestations du COSEM 
pour respecter au mieux un budget très serré. 
Des concessions ont dû être faites (diminution de 
la prise en charge sur la billetterie, instauration de 
frais de dossier, suppression du chèque cadeau 
retraités...) afin d'assurer au mieux la continuité 
des services du COSEM. Ces ajustements, bien 
que nécessaires, ont suscité des préoccupations 
quant à la qualité des prestations offertes et 

à leur accessibilité pour tous les bénéficiaires. 
L'objectif demeure de maintenir un équilibre 
entre la viabilité financière de l'association et la 
satisfaction des besoins des bénéficiaires. 
Enfin, un accord a été établi afin que les salariés 
du COSEM puissent assister les bénéficiaires 
en difficulté numérique dans leurs démarches 
administratives auprès de l'autre organisme 
d'action sociale. À compter du début de l'année 
2025, un ordinateur sera mis à disposition au 
secrétariat du COSEM pour vous faciliter l'accès 
à vos droits.

LES PRINCIPALES ÉVOLUTIONS À PARTIR 
DU 1ER JANVIER 2025 :
•   Les organismes publics adhèrent au COSEM. 

Ce qui veut dire que les agents en activité 
(Titulaires, stagiaires, contractuels de plus de 
6 mois, apprentis et contrats de droit privé) 
deviennent  des bénéficiaires ayant droit  et 
sont automatiquement affiliés au COSEM. 

 Il n'y a donc plus de cotisation à régler.
•   Les retraités et les contractuels de moins de  

6 mois peuvent toujours adhérer au COSEM 
en  adhésion individuelle  pour la somme de  
35 € l'année.

•   La suppression du chèque cadeau pour les 
retraités

•   Assistance administrative pour les bénéficiaires 
en difficulté numérique  : le COSEM vous aide 
dans vos démarches.

•   La mise en place de frais de dossiers pour les 
réservations de vacances et voyages

•   La diminution de la participation COSEM à 15 % 
sur la billetterie locale hormis pour les piscines 
St Nicolas et Aquabulle où la participation reste 
à 20 %.



REPORTAGE

RETOUR SUR 
L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE 

DU 5 NOVEMBRE 2024

ADHÉSION 2025

PRESTATIONS AU 1ER JANVIER 2025

Prestations annuelles Détails
Agents actifs et retraités

Adhésions 
individuelles

Bénéficiaires
ayant droit

Billetterie Participation de 15 % sur la billetterie locale X X

Commandes groupées Jusqu'à 40 % de remise X X

Locations de vacances Des semaines hors saison à partir de 179 €
Des nuitées & des semaines au coût par coût X X

Chèques vacances Bonification allant de 7,5 % à 40 %
en fonction du quotient familial X

Rentrée scolaire Aide versée sous forme de chèque cadeau 
allant de 30 € à 170 € en fonction du QF X

Location matériel Participation de 15 % sur présentation d'une 
facture, à hauteur de 77 € par an X X

Chèques Lire 15 % de remise (valeur 80 € maximum par an) X

Événements familiaux Chèque cadeau d'un montant de 85 €
 lors d'une naissance un mariage / pacs et décès X

Sorties & Voyages Accès aux sorties groupées et voyage annuel X X

Activités sportives Participation de 22,5 % sur présentation 
d'une facture, à hauteur de 40 € par an X

Activités culturelles Participation de 30 € 
sur présentation d'un justificatif par an X

Sports corpos Accès à la section cross corporatif X X

Aides sociales Aides financières & bons alimentaires X X
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